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Département du Loiret

Communauté de communes

de la Beauce Loirétaine

Extrait du registre

des délibérations du

conseil communautaire

DELIBERATION N° C2026 04

Etat annuel des indemnités des élus locaux

L'an deux mil vingt-six, le 12 mars, le Conseil Communautaire de la Beauce Loirétaine dûment convoqué le

27 février 2026, s'est réuni à la salle polyvalente de Chevilly, sous la présidence de Monsieur Thierry
BRACQUEMOND, Président.

Conseillers en exercice:

Conseillers présents

Pouvoir(s):...

Votants

42

34

3

37

CONSEILLERS TITULAIRES PRESENTS :

Artenay: JACQUET David, CHEVOLOT Laurence,
DAUDIN René

Boulay-les-Barres :
BAILLON Olivier

GUILLON Bertrand,

Bricy: PERDEREAU Louis-Robert

Bucy-le-Roi: GREFFIN Gervais

Bucy-Saint-Liphard: REIG Denis

Cercottes: SAVOURE- LEJEUNE
DUMINIL Marie-Paule

Martial,

Chevilly: JOLLIET Hubert, JOVENIAUX Nadine,
LEGRAND Catherine, PELLETIER Claude,

LORCET Dominique
Coinces: PAILLET Alban,

Gemigny: CAILLARD Joël
Gidy: PERDEREAU Benoit, BUISSON Annick,

BERNABEU Jean-Paul, FRIQUET Ida

Huêtre: BRACQUEMOND Thierry

La Chapelle-Onzerain : CHASSINE TOURNE
Aline

Patay: VOISIN Patrice, PINET Odile

Rouvray-Sainte-Croix: BEUCHERIE Elodie

Ruan: LEGRAND Anne-Elodie

Saint Peravy la Colombe: PELE Denis

Sougy: DAVID Eric

Sougy: LEGRAND Fabienne

Tournoisis: BATAILLE Muriel

Trinay: SOUCHET Christophe

Secrétaire de séance : Fabienne LEGRAND

Villamblain: CLAVEAU Thierry

Villeneuve-sur-Conie: CISSE Sylvie

CONSEILLERS SUPPLEANTS PRESENTS

AYANT PRIS PART AU VOTE:

CONSEILLERS TITULAIRES ABSENTS

AYANT DONNE POUVOIR:

Chevilly: SEVIN Marc donne pouvoir à JOLLIET

Hubert

Patay: GUISET Eric donne pouvoir à VOISIN

Patrice

Saint-Sigismond : BOISSIERE Isabelle donne

pouvoir à CAILLARD Joël

CONSEILLERS EXCUSES:

Patay: LAURENT Sophie, BRETON Julien

CONSEILLERS EXCUSES EN COURS

DE SEANCE:

CONSEILLERS ABSENTS:

Artenay: GUDIN Pascal

Cercottes: EDRU Pascal

Lion-en-Beauce: MOREAU Damien

DELIBERATION N° C2026 04

Etat annuel des indemnités des élus locaux

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique prévoit que les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale

établissent un état présentant l'ensemble des indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont

bénéficient les élus siégeant dans leur conseil.

Feuillet n°1



Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-12-1;

Il est proposé au Conseil Communautaire :

De prendre acte de la présentation des indemnités de toute nature dont bénéficient les élus siégeant
au conseil communautaire;

D'autoriser Monsieur le Président à signer toute pièce et prendre toute mesure se rapportant à ce
dossier.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte la présente à l'unanimité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus

A Sougy, le 16 mars 2026

La secrétaire

Fabienne LEGRAND-

hie
Secrétaire de la séance du Conseil Communautaire du 12 mars 2026

Pour extrait certifié conforme

A Sougy, le 16 mars 2026

Le Président,

Thierry BRACQUEMOND

munes d

C.С.B.L

Laine

Feuillet n°2



Elus Qualité Indemnités Brutes Qualité Indemnités Brutes

BRACQUEMOND Thierry Président 24 046,44 € Maire 9 371,88 €

BOISSIERE Isabelle 1ère Vice-Présidente 7 630,68 € Maire 12 578,16 €

JOLLIET Hubert 2ème Vice-Président 7 630,68 € Maire 25 452,24 €

VOISIN Patrice 3ème Vice-Président 7 630,68 € Maire 20 519,64 €

JACQUET David 4ème Vice-Président 7 630,68 € Maire 25 452,24 €

LEGRAND Fabienne 5ème Vice-Présidente 7 630,68 € Maire néant

Indemnités perçues CCBL Indemnités perçues autres collectivités
















































































